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Le Gouvernement argentin se félicite vivement de l’aboutissement des efforts 
déployés par l’Organisation des Natioos Unies en vue d’un cesser-le-feu entre 
l’Iran et l’Iraq, ainei que de la tenue prochaine de négociations visant à 
pennettre l’application intégrale de la résolution 598 (1987) du Conseil de 
skurité. L’Argentine, qui est membre du Conseil de 66curité et entretient des 
relationo de longue date avec lesdits payer 88 félicite de cea démarches 
importantes et espère que les deux parties continueront de coopérer à la recherche 
d’une solution négociée, j us e t et honorable à leur différend, 

Le Gouvernement argentin ar quant à lui, accepté l’invitation qui lui a été 
adreseée de participer au “Groupe d’observateurs militaires des Nations Unies pour 
l’Iran et l’Iraq” créé en application de la résolution 619 (1966) du Conseil de 
récuri té. Cette décision témoigne de son ferme attachement aun buta et principes 
énoacis dan6 la Charte dos Mations Unies, en général, et à la noble cause de la 
paix et de la sécurité internationaleu, en particulier. 

Enfin, le Gouvernement argentin tient à souligner les courageutes et 
inlasrables démarche6 que le Secrétaire génital a effectuées en vue de 
l’application do la résolution 596 (1967) du Conseil de sicuriti. Ces efforts, qui 
bénéficient de l’appui @ans réserve de l’Argentine, concourrnt de taanièt~ 
importanta à 1’itablirremeW d’uns paix durable oatre l’Iraa et l’Iraq. 


